
RAPPORT MORAL

POUR LA PERIODE 2020 / 2021


CDTE 54


Pour mémoire, ce rapport moral a pour but de retracer les activités du CDTE54 durant l’année qui 
s’est achevée le 31 Août 2021.


Le CDTE 54 représenté par notre Président Loïc Godec s’est présenté avec la volonté de : 

- Développer le tourisme équestre

- Collaborer avec d’autres acteurs du tourisme 

- Promouvoir les richesses du département 

- Communiquer plus largement encore 

- Etre à l’écoute des licenciés et adhérents


Notre année a donc été mobilisée autour de ces axes.


En 2021 nous comptions 688 licences fléchées Tourisme dans le 54 (contre 761 en 2020).

Donc une diminution de 9,59 % 


Notre volonté est d’encourager et favoriser les rencontres des cavaliers et meneurs d’attelage. 

De ce fait nous avons oeuvré tout au long de l’année pour promouvoir le Tourisme Equestre sur 
notre département. 


Cette année d’activités à été entachée par le COVID-19. Néanmoins nous avons pu mettre 
plusieurs choses en place. 


Durant l’été nous avons créer un clip vidéo promotionnel d’une durée d’environ 2mn30 où nous 
mettons en avant les cavaliers randonneurs et nos paysages de Meurthe-et-Moselle. 


Nous n’avons pu proposé qu’une formation : Secours Equin où nous avions 14 personnes qui se 
sont déplacés pour cette formation d’une journée. 


Les membres du CDTE54 ont également travaillé à la réalisation d’une brochure équestre où 
toutes les structures pouvant accueillir cavaliers et chevaux sont disponibles et également les 
centres proposant des balades. 


Notre communication s’agrandit petit à petit, nous avons acquis flyers et tout le matériel adéquat 
pour tenir un stand durant les manifestations. 


Pour cette année déjà démarrée nous envisageons plusieurs choses : 
- Second Clip Vidéo 
- De nouvelles formations tout au long de l’année (1 par mois) 
- Tenue de stand sur différentes manifestations 

Le président 	 	 	 	 	 	 	 	 La secrétaire 

Loïc Godec	 	 	 	 	 	 	 	 Claire Krauss 
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